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Cette année encore, et à ma plus grande satisfaction, 
tous nos budgets primitifs (budget principal, budget 
annexe assainissement et budgets des nouvelles 
zones d’activité La Garrigue du Rameyron à Sérignan-
du-Comtat et Fernand Gonnet à Camaret-sur-Aygues) 
ont été adoptés à l’unanimité le 6 avril dernier. Malgré 
la diminution constante des dotations de l’État, 
malgré les inquiétudes liées à la suppression de la taxe 
d’habitation et d’une part significative des impôts 
économiques, le budget principal se caractérise par :
• Une maîtrise de la fiscalité locale, puisque tous 
les taux votés cette année [cotisation foncière des 
entreprises (CFE), taxes sur le foncier bâti et non bâti, 
taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM), 
taxe GEMAPI] sont identiques à ceux de 2022. Pour 
rappel, la CFE n’a connu aucune augmentation depuis 
sa création en 2012 et la TEOM n’a plus connu la 
moindre variation depuis 2009, alors que les coûts du 
service ne cessent de croître ;
• Une très forte dynamique dans nos investissements, 
avec pas moins de 13,5 millions d’euros consacrés aux 
réalisations à venir, tous budgets confondus, ce qui 
constitue un record, qui dépasse largement celui établi 
en 2022 avec ses 8 millions d’euros ;
• Un recours à l’emprunt à hauteur de 6 millions 
d’euros pour financer les gros projets, en profitant 
des taux encore attractifs proposés par certains 
établissements bancaires.
Une fois les budgets votés, un seul mot d’ordre a 
été donné aux cadres de la collectivité et aux vice-
présidents : «Retroussez-vous les manches et mettez-
vous au travail. Nous n’allons pas en manquer !». 
Voici le menu de l’année :
• Travaux d’urgence et création de bassins de 
rétention pour protéger les habitants contre le 
risque d’inondation, notamment à Piolenc, Sérignan 
et Uchaux,
• Réalisation du schéma directeur intercommunal de 
gestion des eaux pluviales,

• Création de points info 
tourisme & accueils vélos : 
à Piolenc, place Marius 
Payan, et à Uchaux, au rez-
de-chaussée de l’immeuble 
qui accueille déjà la petite 
épicerie,
• Travaux de viabilisation des zones d’activité 
économique La Garrigue du Rameyron II à Sérignan et 
Fernand Gonnet à Camaret,
• Lancement des travaux de construction de notre 
nouveau siège administratif,
• Poursuite de l’aménagement de points d’apport 
volontaire pour les déchets ménagers,
• Installation de panneaux photovoltaïques sur 
certains bâtiments et bassins de rétention et de 
candélabres solaires dans les zones d’activité,
• Déploiement de caméras de vidéosurveillance pour 
lutter contre les incivilités,
• Études préalables à la construction de la nouvelle 
station d’épuration de Camaret,
• Maintien d’une enveloppe financière de 500 000 € 
pour aider les communes dans leurs propres projets 
d’investissement, via les fonds de concours.
La saison touristique 2023 bat déjà son plein et 
s’annonce sous les meilleurs auspices, avec le retour 
massif de la clientèle étrangère. Découvrir les trésors 
et les charmes de nos villages, les havres de paix de 
nos hébergeurs, les saveurs provençales proposées par 
nos restaurateurs, nos espaces de loisirs et de détente, 
mais aussi notre Maison des vins et des produits du 
terroir, qui a rouvert à Pâques, ainsi que le point info 
tourisme de Piolenc inauguré il y a quelques jours : 
c’est là tout le bonheur que je vous souhaite…
Passez un très bel été en famille et en Provence !

Le Président, 
Julien MERLE
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Des arrivées...
Début 2023, pour une meilleure organisation des 
services, la Communauté de communes a procédé 
à plusieurs recrutements, notamment la nouvelle 
Directrice générale adjointe, Laurence DELACHAUME.
Issue de la fonction publique d’État, cette ancienne 
secrétaire de mairie de la commune de Murs a rejoint 
la Communauté de communes le 1er mars dernier. 
Elle seconde le DGS dont la charge de travail n’a 
cessé d’augmenter depuis le début de la nouvelle 
mandature.

Depuis la reprise de la gestion du Syndicat mixte du 
Rieu Foyro et l’élargissement de nos compétences, 
un poste d’assistant de gestion administrative et 
comptable a été créé. C’est Juliette DEVILLE, ancienne 
employée du Conseil départemental, qui l’occupe 
depuis le 1er mai. Habitante de Camaret-sur-Aygues, 
elle pourra mettre ses compétences au service de son 
territoire.

Régis LAMBERT a intégré le service d’entretien 
des rivières depuis le 1er avril. Il s’assure au  
quotidien, en étroite relation avec le DGS, que 
tous les travaux d’urgence lancés sur le Rieu Foyro 
et ses affluents soient correctement réalisés.  

Et des départs… 
Gérard MATHIEU partira à la retraite au mois de juillet, 
après 13 ans de service en tant qu’agent d’accueil à la 
déchèterie de Camaret-sur-Aygues.

Nous le remercions pour son travail et son 
dévouement et lui souhaitons de profiter pleinement 
de sa retraite.

Jérôme CAMILLERI, en provenance d’Orange, va lui 
succéder dans les tous prochains jours.

Amandine DUFOUR, nouvelle chargée de mission 
déchets (voir article page 18).

La Préfète à la rencontre 
des Maires

Les effectifs intercommunaux s’étoffent

BRÈVES

Jeudi 11 mai, Violaine DEMARET, Préfète de Vaucluse, a rendu visite aux élus du territoire, accompagnée du 
Sous-Préfet de Carpentras, Bernard ROUDIL, afin d’aborder les différents projets portés par la Communauté de 
communes.

La rencontre a débuté au Naturoptère à Sérignan-du-Comtat puis à la Mairie de Violès pour échanger avec les 
acteurs locaux sur les projets d’irrigation. L’emploi du temps de la Préfète n’a pas permis de faire escale au point 
info tourisme de Piolenc, ni au Comptoir de Mathilde 
comme initialement prévu.

La visite s’est terminée à la Maison des vins et des 
produits du terroir.

Juliette
DEVILLE
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Dans les années 80, la surface exploitée passe de 13 à 20 
hectares avec l’installation en G.A.E.C. (Groupement 
agricole d’exploitation en commun) de trois de ses fils.
L’avenir de ce domaine, c’est Alexis et Melba qui 
nous en parlent. Le frère et la sœur, très investis dans 
l’exploitation de leur père et leurs oncles, souhaitent 
continuer à développer le domaine sous un nouvel 
angle, en poursuivant encore et toujours leurs efforts 
pour l’environnement. Lors de cette rencontre, nous 
avons pu découvrir leur travail et leurs projets futurs. 

Au cœur du Massif d’Uchaux, 
pour des vins aux saveurs prononcées

C’est donc au cœur du hameau de la Galle, que la famille 
NICOLAS vous accueille avec 20 hectares de vignes sur 
des sols argileux, sableux ou caillouteux. Situées dans 
les collines du Massif d’Uchaux, les parcelles de vignes 
sont entourées d’un environnement forestier (chênes 
verts, pins) et d’une végétation méditerranéenne 
(bruyères, genêts…).
Les cépages actuellement utilisés sont ceux qui 
s’épanouissent dans la région : Syrah, Grenache, 
Cinsault, Carignan, Mourvèdre, Marselan et Viognier.
Le domaine propose des vins des trois couleurs, blanc, 
rosé et rouge, avec les appellations «Côtes-du-Rhône» 
et «Côtes-du-Rhône Villages Massif d’Uchaux».

L’appellation «Massif d’Uchaux» se caractérise par des 
vignes situées entre pinède et garrigue, qui donnent 
des vins concentrés et riches. 
Le domaine Saint Michel vend également de l’huile 
d’olive vierge extra, avec plus de 3 hectares d’oliviers 
et une production d’environ 600 litres par an (pression 
par le moulin du Desbat à Jonquières).

“  
Notre démarche reste soucieuse

de l’environnement...  ”La particularité de la famille NICOLAS, c’est qu’elle est 
attachée au travail en harmonie avec la nature, ce qui lui 
a valu la certification Haute Valeur Environnementale 
(HVE) de niveau 3, depuis quelques temps déjà.
Actuellement en reconversion biologique, le domaine 
sera complètement bio en juillet 2023 et pourra ainsi 
l’afficher sur ses bouteilles. 
«Nous travaillons toujours de manière raisonnée. Notre 
démarche reste soucieuse de l’environnement, avec la 
volonté d’une culture raisonnée et dynamique», nous 
expliquent Alexis et Melba.
Nous découvrons ainsi quelques exemples de 
techniques de travail comme planter des haies pour 
favoriser la biodiversité, ou faire venir des moutons 
dans les vignes pour éviter les passages en tracteur, ou 
encore mettre des abeilles dans les forêts en bordure 
de vignes pour aider à la pollinisation et soutenir 
l’écosystème.

FOCUS

Domaine Saint Michel,
en route vers le bio
Implanté à Uchaux, le domaine Saint Michel est une exploitation familiale créée en 1978 par le grand-père, 
Jean NICOLAS. Désormais, ce sont les petits enfants, Alexis et Melba, qui s’investissent dans le domaine en 
mettant le cap vers le bio.
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Vers de nouveaux objectifs

La rencontre avec la nouvelle génération nous aura 
permis d’identifier les nouveaux objectifs : dynamiser 
le domaine et créer des produits innovants.
La vinification, c’est la spécialité d’Alexis !
Son défi ? Créer des vins plus actuels, plus axés sur le 
fruit, pour donner envie aux jeunes (de + de 18 ans bien 
entendu !) de boire du vin. Le but étant de s’adapter 
aux nouveaux modes de consommation. 
Le travail en cave est effectué avec des cuves inox et 
béton.
Le projet futur serait de planter de nouveaux cépages, 
pour tester de nouvelles cuvées, plus originales, tout 
en poursuivant leur démarche environnementale.
Actuellement, l’exploitation familiale vend au niveau 
national, aux particuliers et au secteur CHR (toutes 
les entreprises en lien avec la gastronomie), mais pas 
à la grande distribution. Melba nous explique qu’ils 
souhaitent commencer à travailler sur l’export mais 
pas sur les gros marchés complexes comme les États-
Unis ou la Chine, mais plutôt débuter avec l’Europe.

Une petite anecdote ? 

Le nom du domaine vient de l’archange Saint Michel. 
À l’époque, un saint protégeait chaque hameau, et 
pour celui de La Galle, c’était Saint Michel. Un oratoire 
est présent à l’entrée et à la sortie du village, l’un d’eux 
est même situé dans la vigne du domaine. 

N’hésitez pas à leur rendre visite pour découvrir par vous-même leur très belle exploitation.
DOMAINE SAINT MICHEL

1, rue de l’église - La Galle - 84100 UCHAUX
Tél : 04 90 40 62 20 - Mail : nicolas.gaec@gmail.com
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Résolument engagée dans une politique de transition énergétique, 
la Communauté de communes a décidé de remplacer l’ensemble 
des candélabres situés dans les zones d’activité par des 
équipements fonctionnant à l’énergie solaire grâce à des panneaux 
photovoltaïques.
Au total, ce sont 120 candélabres qui seront remplacés dans le but 
de réduire et maîtriser les coûts de l’énergie. L’objectif est aussi 
de préserver la faune nocturne en diminuant l’intensité de la 
luminosité et en réduisant la durée de l’éclairage.
Le budget prévisionnel de cette opération est de 450 000 € HT.
Une subvention a été sollicitée auprès de l’État, au titre du Fonds 
vert, à hauteur de 80% de la dépense prévisionnelle.

Depuis plusieurs années, notre fleuron de l’industrie agro-
alimentaire, Le Cabanon, est en proie à des difficultés avec 
les services de l’État qui considèrent que son usine, située 
en plein centre de Camaret, ne répond plus aux normes 
d’hygiène et de sécurité.
Depuis plusieurs mois, la Communauté de communes travaille 
en étroite concertation avec la commune de Camaret-sur-
Aygues à la création d’une zone agro-alimentaire sur environ 
5 hectares afin de permettre au Cabanon de se relocaliser, 
faute de quoi cette entreprise pourrait quitter le territoire 
pour s’installer ailleurs.
Cette nouvelle zone devrait voir le jour de l’autre côté 
de la RD 43, entre la station d’épuration et la déchèterie 
intercommunale.

La procédure de mise en compatibilité du PLU de la Commune va être lancée, ainsi que la procédure de déclaration 
d’utilité publique (DUP). Les propriétaires des parcelles ont été contactés afin de leur exposer le projet et obtenir 
un accord de principe sur l’acquisition de leurs parcelles.
Ce projet devrait voir le jour courant 2025.

Relocalisation du Cabanon

Le projet de création d’une nouvelle zone d’activité, avenue Fernand Gonnet à Camaret-sur-Aygues, que 
nous vous avions annoncé dans notre dernier numéro se concrétise.
La révision du PLU de la Commune a été approuvée par le Conseil municipal lors de sa séance du 15 juin.
Outre le nouveau siège de la Communauté de communes, 6 entreprises se sont positionnées pour s’installer 
dans la zone.
La finalisation du projet est prévue pour la fin 2024.

Nouvelle zone d’activité
à Camaret-sur-Aygues

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

L’éclairage public des ZAE
passe au vert
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Chaque mois depuis 2022, sous l’impulsion du vice-président délégué à la commission développement économique 
et commerce, Vincent FAURE, une entreprise du territoire est mise à l’honneur. Cela se traduit par une visite qui 
a pour but de mieux connaître l’entreprise et d’échanger avec ses dirigeants sur les problématiques qu’ils peuvent 
rencontrer dans le cadre de leur activité.
C’est un temps de partage et d’échange entre professionnels et élus du territoire.
Les membres du C8 ainsi que la Chambre de commerce et d’industrie de Vaucluse sont également associés à cette 
démarche.
Nous souhaitons remercier sincèrement toutes les entreprises qui nous accueillent chaque mois dans leurs locaux. 
Retrouvez ces visites sur notre page Facebook !
Petit tour d’horizon des visites organisées depuis le début 
de cette année.

Le GARAGE MOREL
ZAE du Crépon Sud - 84420 Piolenc
04 90 29 60 28

Jean-Luc et Christian MOREL, entreprise 
familiale par excellence depuis 1946.

Des passionnés de l’auto à votre service.

Le PANIER DE LA COMTESSE
Chez Carole & Sylvain Bernard

215 Chemin de la Comtesse - 84100 Uchaux
04 90 69 76 88 ou 06 78 14 65 58

Exploitation familiale depuis 3 générations au service 
des particuliers et des professionnels. 

Des passionnés amoureux de la terre et du travail 
bien fait pour régaler vos papilles !

PILOU NATURE
Chez Pierrick & Sandrine
279, zone artisanale de Florette - 84290 Lagarde-Paréol 
06 48 69 32 20 ou 04 90 35 11 75

Conserverie artisanale et familiale, où l’amour de la cuisine,
le savoir-faire et l’utilisation de produits locaux sont les 
maîtres-mots de cette belle entreprise.

De bons produits dans de jolis bocaux.

Nos entreprises à l’honneur : 
un mois, une entreprise 
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Depuis toujours, Séverine PONSON est une vraie 
passionnée de fleurs !

À l’âge de 15 ans, elle fait ses premiers pas en tant que 
fleuriste et affirme sa personnalité dans ses créations. 

En 2016, après des années de travail acharné, elle reprend 
ArHome à Piolenc. Ce n’était pas un lieu choisi au hasard 
puisqu’elle y a travaillé plusieurs années avant d’en 
reprendre la gérance. Depuis, c’est une affaire qui ne 
cesse de progresser.

Et pour cause, elle sait se renouveler en proposant des 
créations toujours plus audacieuses les unes que les 
autres. Quel que soit votre événement, Séverine saura 
créer la composition parfaite. 

Pour proposer toujours plus de nouveautés à ses clients, 
elle a décidé d’installer un kiosque à fleurs, et offrir ainsi 
un service en continu. Désormais, elle peut partir en 

livraison en toute sérénité. 
Un investissement qu’elle ne 
regrette pas tant le kiosque 
fait parler et lui apporte de nouvelles ventes. 

Fleurs, plantes d’intérieur et d’extérieur, bougies 
parfumées «Village Candle», décoration...

Voici un échantillon de tout ce que vous pourrez 
retrouver dans sa boutique ainsi que dans le kiosque 
installé à proximité. 

Alors, dès que vous passez à Piolenc, ne manquez 
pas l’occasion de vous faire plaisir avec l’une de ses 
créations !

COMMERCE LOCAL

ArHome étoffe son bouquet
de services

ARHOME
1754 avenue de Provence à Piolenc

Tél : 04 90 30 47 63
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En 2022, la Communauté de communes a signé une convention de 
partenariat avec la Chambre de commerce et d’industrie de Vaucluse, afin 
de mettre en place plusieurs actions en faveur des commerces du territoire. 
Cette convention a été renouvelée lors du conseil communautaire du 2 
février dernier pour une durée d’un an.
 
En 2022 :

Création d’une marketplace avec le recensement de 30 commerces 
(https://ayguesouveze.vaucluse.shop) et réalisation d’un audit numérique 
pour les commerces avec la mise en place de E-coatching.

Un accompagnement aux commerces 
dans leur transition numérique

Mise en place de deux ateliers numériques 
en juin et en octobre à destination des 
professionnels du territoire.

Organisation de 2 jeux concours pour le 
lancement de la marketplace avec des 
bons d’achats à gagner et à dépenser dans 
les commerces participants.

En 2023 :

Le 30 janvier dernier a été organisé un nouvel atelier 
numérique sur le thème de la création de son propre 
site internet. Ce dernier a été délocalisé à Piolenc afin 
de pouvoir cibler les professionnels de la commune.

Une dizaine de participants ont répondu présents. 
Nous rappelons que ces ateliers sont entièrement 
gratuits pour les professionnels et pris en charge par 
la Communauté de communes.

Notre nouveau grand jeu concours de Pâques 
s’est terminé le 29 avril.

À noter une participation sans cesse croissante 
avec pas moins de 41 commerces pour cette 3ème 
opération, soit une progression de +5 par rapport 
à notre jeu concours de Noël. 

624 bulletins ont été déposés.
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GEMAPI

En allouant une enveloppe de près de 2 millions d’euros lors du vote du budget 2023 aux travaux d’urgence et aux 
études préalables à la réalisation de bassins de rétention, les élus ont envoyé un signal fort à tous ceux qui, souvent à 
juste titre, se plaignaient de ne rien voir se faire en matière de protection contre le risque inondations.
Lors du débat d’orientations budgétaires, les élus se sont même engagés à maintenir cette enveloppe financière 
jusqu’à la fin de la mandature, soit un total de 8 millions d’euros d’ici à 2026.
Alors que nous n’en sommes qu’à la moitié de l’année, plus d’un million d’euros ont déjà été engagés, principalement 
sur les communes les plus exposées que sont Piolenc et Uchaux pour le bassin versant du Rieu Foyro et Sérignan pour 
celui du Béal et de la Ruade.

Même les plus anciens le reconnaissent : ils n’avaient pas 
vu des travaux d’une telle ampleur depuis des décennies !
Les berges du Rieu Foyro ont été entièrement nettoyées, 
débroussaillées, faucardées, le lit du cours d’eau entièrement 
débarrassé de ses limons, depuis l’exutoire dans le contre-
canal du Rhône jusqu’au centre-ville de Piolenc, prestations 
effectuées par l’entreprise RMB (BUCCHI père et fils). Des 
travaux d’enrochement, confiés à l’entreprise CHEVALIER, 
ont été effectués en aval du pont de la route d’Uchaux (à 
l’angle du chemin des Simians), ainsi qu’en aval du pont à 
l’angle du chemin des Vincenty, du chemin des Greffes et du 
chemin des Simians.
La plupart des mayres de Piolenc ont été nettoyées, 

faucardées, les cannes coupées et broyées, que ce soit dans 
la plaine (mayres des Rosières, des Brassières, des Lônes, 
des Coussoudières, du Bois de Frigolet, des Laurons, de 
Pourqueyras) ou à l’est de la commune (mayres Monteuse, 
Sableuse, Médiane, des Paluds, des Charagots, de Beauclaire).
L’entreprise ROUMEAS a reconstitué un fossé entre le 
chemin des Prés et la Mayre du Gourgonnier. Les entreprises 
Bommenel et Leitao sont également intervenues pour 
l’arrachage d’arbres et des réfections de voirie.
Et l’agent de la Communauté de communes affecté à ces 
travaux, Alain Chartier, intervient partout où c’est nécessaire, 
en complément de ces entreprises, sous la houlette et le 
contrôle de notre coordonnateur général, Régis Lambert.

L’attente était aussi grande à Uchaux qu’à Piolenc…
C’est l’entreprise Bernaras qui a donné le coup d’envoi des travaux : il aura fallu qu’elle 
effectue 27 rotations d’un camion benne de 30 m³ pour évacuer le sable et autres embâcles 
qui obstruaient le piège à sable de la Mayre Sableuse, à côté du domaine de la Renjarde.
Après quoi, nos interlocuteurs locaux nous ont orientés vers l’entreprise RMB (BUCCHI 
père et fils) qui a fait un travail admirable en amont et en aval du Château de Massillan 
(voir photo à gauche). Pour ce qui concerne le busage de la mayre à l’intérieur du parc du 
Massillan, il devrait être effectué à l’automne. Il reste quelques interventions à effectuer 
aux Farjons et à la Mastre, ainsi qu’en haut du chemin du Pan Perdu, à la lisière d’Uchaux 
et de Mondragon.
Il faudra enfin régler le litige avec la commune de Rochegude à propos des eaux de 
ruissellement qui ont été déviées vers Uchaux…

Protéger les biens
et les personnes : la priorité absolue

Piolenc : des travaux tous azimuts

Uchaux : priorité à Massillan amont et aval
Travaux d’enrochement à l’angle de la route 
d’Uchaux et du chemin des Simians.

Nettoyage, débroussaillage, faucardage 
de la Mayre de Massillan.

Plus de 800m3 de sable évacués pour remettre 
en état le piège à sable.

Grand nettoyage du Rieu Foyro en aval de la 
route des îles.
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Beaucoup d’agriculteurs considéraient que les prestations 
réalisées par l’entreprise Rieu en 2021 et 2022 avaient été 
bâclées, effectuées au mauvais moment, avec du matériel 
inadapté et du personnel inconséquent. Au terme de 
la nouvelle consultation lancée en mars dernier, c’est 
l’entreprise ID VERDE qui a été retenue et qui a la judicieuse 
idée de prendre pour sous-traitants des entreprises de 
travaux agricoles locales, celle de Sébastien Mazoyer à 
Piolenc et celle de Francis Jourdan à Uchaux.

Pour le moment, la coordination entre elles trois semble 
bien fonctionner, du fait de la complémentarité de leurs 
moyens et de leur bonne connaissance du terrain.
Il faut aussi que tous les agriculteurs jouent le jeu en laissant 
libre la bande de 5 mètres de part et d’autre des berges pour 
que les pelles et autres épareuses puissent circuler.

Outre le 2ème bassin à créer à Sérignan, en complément du bassin des Bondes construit à Lagarde-Paréol, deux sites ont 
été retenus pour créer des ouvrages de rétention à Uchaux pour stocker les eaux en cas de débordement du Rieu Foyro ; 
le premier quartier de la Martine, et le second quartier du Moulin, à la jonction du Rieu et du Valadas.
D’autres sites sont également à l’étude, toujours à Uchaux, sur la route de Mornas et quartier Roquecourbe. Il faudra 
compter une enveloppe financière globale de cinq millions d’euros pour ces trois premiers ouvrages.
Des subventions vont être demandées aux financeurs (État au titre du Fonds vert, Département de Vaucluse) dès que 
le bureau d’études ERG nous aura adressé ses premières conclusions et le pré-chiffrage.
Autre option à l’étude : des conventions de mise à disposition temporaire passées avec des agriculteurs, qui laissent 
leurs terres s’inonder pendant la saison des pluies (de septembre à décembre), moyennant le versement d’une indemnité, 
mais qui peuvent les exploiter le reste de l’année. Cette solution est avantageuse pour toutes les parties prenantes : les 
investissements sont moindres pour la collectivité et les agriculteurs perçoivent un complément de revenus. La Communauté 
de communes est ouverte à la discussion avec tous les agriculteurs qui y seraient favorables.

Les interlocuteurs locaux
En plus de notre coordonnateur, des interlocuteurs ont été désignés dans chaque secteur de Piolenc et d’Uchaux pour 
suivre les travaux et nous faire part de leurs observations.
Piolenc la plaine : Jean-Pierre MASSONNET et Pierre MILLET - Piolenc Les Charagots / Les Paluds : Jacques TRAMIER et 
Florian SERGUIER - Uchaux la plaine : Sébastien MAZOYER et Sylvain BERNARD - Uchaux Les Farjons / Massillan : Francis 
JOURDAN, Serge GAERNI et André LATOUR.
Nous les remercions pour leur implication et leurs conseils avisés.

En attendant la réalisation du second bassin de rétention qui pourrait 
contenir et canaliser les eaux de la Soleyrade, qui a encore fait de 
nombreux dégâts l’automne dernier, des travaux d’urgence ont été réalisés 
par l’entreprise RMB (BUCCHI père et fils) sur deux secteurs critiques des 
berges du Béal : devant la propriété de M. Audigier, dans le centre de Sérignan, 
et le long de la propriété de M. Duplan, chemin du Titre.

L’Ouvèze n’était pas loin de sa cote d’alerte début juin, à la suite des orages qui ont sévi plusieurs jours durant. Une partie 
de la digue située au Sud de la commune s’est effondrée, ce qui va nécessiter des travaux de confortement sur plusieurs 
dizaines de mètres.
Les coûts de reconstruction de cette digue ont fait l’objet d’une première estimation, de l’ordre de 250 000 € HT. Toutes 
les collectivités concernées devront mettre la main à la poche : la Communauté de communes bien sûr, ses voisines des 
Sorgues-du-Comtat et des Pays d’Orange en Provence, ainsi que le Syndicat mixte de l’Ouvèze provençale.

Bassin versant du Rieu Foyro : un prestataire 
et des sous-traitants de qualité

Premiers chiffrages pour les bassins de rétention

Violès : une lourde addition pour la digue ?

Sérignan : confortement 
des berges du Béal

Réfection de la berge du Béal, chemin du Titre.
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Des travaux fort coûteux ont été réalisés par le Syndicat en 2018 mais, le moins que l’on puisse dire, c’est qu’ils 
n’ont pas donné le résultat attendu puisque, après les intempéries de septembre et de novembre 2022, c’est là où 
les débordements ont provoqué le plus de dégâts, principalement entre le Paty et le chemin des Buisses. 
À quoi ont servi les 800 000 € dépensés pour débroussailler le Canal ? On peut se poser la question…
Un grand «nettoyage de printemps» a été effectué au printemps par l’entreprise Chevalier, laissant entrevoir des 
fissures, voire des trous dans les parois, qui sont autant de brèches dans lesquelles l’eau s’engouffre en inondant les 
habitations et les terres agricoles de part et d’autre du Canal. Les levés topographiques effectués par le Cabinet 
Courbi ont confirmé la modicité de la pente : 46,21 m de cote au niveau du pont sur le Rieu, route d’Uchaux, 
et 45,57 m au niveau du rond-point de la Grappe. Soit un dénivelé de 64 cm sur 3 kms ! C’est sans doute ce qui 
explique pourquoi l’eau ne s’écoule pas vers l’Aygues. Un devis a été demandé à une entreprise spécialisée pour 
reprendre toute l’étanchéité des parois du Canal dans ce secteur. Devis qui s’élève à 1,7 million d’euros !
Le devenir de cet ouvrage n’a pas encore été tranché : faut-il lui rendre sa vocation première d’irrigation ? Le buser 
sur tout le secteur critique ? n’étanchéifier que la partie où les parois sont bétonnées ?
La question n’a pas encore été tranchée.

L’origine du Canal de Pierrelatte remonte à plus de trois 
siècles. Par lettres patentes du 13 juin 1693, le Roi Louis XIV le 
concéda à son cousin, le Prince de Conty, à titre perpétuel, 
avec autorisation d’établir dans le Rhône, près de Donzère, 
une prise d’eau destinée à arroser les territoires des 
communes traversées jusqu’à Mondragon, sur la rive gauche 
du fleuve.
Les héritiers du Prince procédèrent à un commencement 
d’exécution, ainsi qu’il résulte des protocoles datés de cette 
époque ; mais, à partir de sa création, le canal éprouva toutes 
sortes de vicissitudes.
Après la ruine des premiers entrepreneurs, Jean Huglas et 
Castillon, il devint successivement la propriété de divers 
concessionnaires qui finirent tous par se retirer en le cédant 
à perte. Vers la fin du XVIIIème siècle, on le trouve dans les 
mains des propriétaires arrosants qui s’étaient réunis en 
association pour l’exploiter. Au bout de quelques années, ils 
étaient aussi découragés que leurs prédécesseurs et, comme 
eux, ils prenaient le parti de se retirer.
Comblé pendant la Révolution, le lit principal fut rouvert sous 
le Premier Empire, mais les irrigations ne fonctionnèrent que 
très irrégulièrement jusqu’à janvier 1838, date à laquelle une 
société anonyme se mit résolument à la tête de l’entreprise.
Autorisée par ordonnances royales des 8 juin 1841 et 26 mars 
1843, elle remonta la prise d’eau dans le Rhône jusqu’à l’entrée 
nord du défilé de Robinet, rétablit les anciennes dérivations 
et en ouvrit de nouvelles dans la commune de Pierrelatte.
En outre, dans le but de favoriser le développement des 
irrigations, elle mit des géomètres à la disposition des 
arrosants pour niveler les terres sur les parcelles engagées 
à l’arrosage. 
Elle accepta enfin que, du 15 janvier au 1er avril, les propriétaires 
qui désiraient arroser n’auraient qu’à se présenter au bureau 
du canal pour y faire inscrire la situation et la contenance de 
leurs parcelles.
Cette société pensa que le meilleur moyen d’augmenter ses 
revenus serait d’étendre les limites du périmètre, tel qu’il 
avait été défini par les lettres patentes de 1693. 

À cet effet, elle obtint de les prolonger jusqu’à la rivière la 
Meyne, à Orange, en passant par Mornas et Piolenc. Le projet 
définitif des travaux à exécuter fut approuvé le 13 octobre 
1861. Mais cette société épuisa complètement ses ressources, 
le compte de chaque exercice se soldant par un déficit de 
6 à 7 000 Francs. Un pareil état ne pouvait qu’aboutir à une 
mise sous séquestre du canal qui fut prononcée par décret 
impérial du 23 janvier 1861.
La prise de possession du canal par l’État fit sensation dans le 
pays. Il semblait aux riverains qu’une heureuse transformation 
allait s’accomplir. Malheureusement, l’exploitation fut plus 
catastrophique que par le passé : de 204 hectares arrosés 
pendant une période de 23 ans, de 1838 à 1861, on tomba 
à 152 hectares de 1861 à 1870. Considérant qu’il n’avait plus 
intérêt à maintenir plus longtemps le canal sous sa gestion, 
l’État le vendit aux enchères. Après plusieurs tentatives 
infructueuses, il se présenta un Maître des Forges, Léopold 
de la Vallée Poussin, qui s’en rendit adjudicataire.
Le nouveau concessionnaire reprit la question du 
prolongement du canal dans le Vaucluse mais, au lieu de 
l’arrêter à la Meyne, il se proposa de le poursuivre jusqu’à 
l’Ouvèze, à Sorgues. 
Ce projet daté des 5 et 10 juin 1873 et celui de Monsieur 
Tardieu du 30 mars 1859, dont il était la suite, furent soumis 
à enquête d’utilité publique, en vertu d’une décision 
ministérielle du 27 février 1876. Les résultats de cette 
enquête ayant été très favorables, l’administration fit 
connaître à Léopold de la Vallée Poussin, le 9 octobre 1876, 
qu’elle était disposée à provoquer la déclaration d’utilité 
publique des travaux et à demander le concours de l’État 
pour leur exécution. Avant qu’il puisse faire quoi que ce soit, 
Léopold de la Vallée Poussin fut déclaré en faillite.
La Banque de France qui était créancière de la faillite dans la 
proportion de 95% continua d’exploiter le canal, en attendant 
qu’elle puisse le mettre en valeur par la construction de sa 
partie vauclusienne.

Que faire du Canal de Pierrelatte ?

Un peu d’histoire...
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Dans le Vaucluse
L ‘utilité de prolonger le canal jusqu’à Sorgues ne faisait aucun doute pour l’État, l’administration et le monde agricole en 
pleine crise par suite de l’apparition du phylloxéra, de la flacherie du ver à soie et de la disparition des cultures de garance. 
Les communes concernées par le passage des canaux soutenaient le projet. Elles voyaient dans l’arrosage le seul moyen de 
rendre à la culture des terres improductives.
La mise à disposition de l’eau permettait de lutter contre l’invasion du phylloxéra par la submersion des vignes, comme à 
Mornas, par exemple.

Le Président de la République, par décret en date du 24 avril 1898, codifia l’usage de l’eau.
L’agriculteur ne se trouvait pas dans un état de liberté absolue, l’arrosage avait lieu jour et nuit à compter du 25 mars jusqu’au 
25 septembre, mais chaque propriétaire devait se conformer à un horaire précis de façon que l’eau soit équitablement 
partagée entre les usagers. La quantité attribuée à chaque utilisateur, quelle que soit la nature de la culture, était fixée à 
raison de 28 litres par seconde et par hectare pendant six heures par semaine.
Les engagements étaient souscrits pour dix ans.

L’État transmit la concession à une nouvelle société anonyme qui prit le nom de «Société anonyme du Canal de 
Pierrelatte et Extensions» au capital de 6 millions de Francs. Elle était tenue d’exécuter non seulement l’élargissement 
de l’ancien canal et son prolongement, à travers les départements de la Drôme et de Vaucluse, mais encore les canaux 
secondaires, tertiaires, rigoles et dérivations destinés à amener l’eau en tête des propriétés desservies.
Les travaux furent exécutés par une société nouvellement créée dénommée «Société des Batignolles».
Ils mobilisèrent plus de 200 ouvriers.
Le canal principal fut achevé et inauguré par Jules Méline, ministre de l’agriculture, le 28 avril 1884. La partie se 
jetant dans l’Ouvèze fut inaugurée en 1894, elle desservait également les communes de Châteauneuf-du Pape et de 
Bédarrides.

Utilité du Canal de Pierrelatte

L’utilisation des eaux du Canal

Nouvelle concession

Chantier de la construction du Canal. Les tunnels de l’époque étaient plus larges que les buses d’aujourd’hui...
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Les inondations
Les dommages causés par les crues du Rhône aggravaient la précarité financière de la Compagnie. Depuis 1896, notait un 
mémoire du 24 juin 1911, les inondations se montraient plus fréquentes et dévastatrices.
Les canaux compris dans les champs des crues subissaient de lourds dégâts, par suite de glissements des berges, d’obstructions 
par des arbres, d’apports de sable et de limon qui remblayaient complètement les lits des chenaux. Elles compromettaient 
l’irrigation pour la saison suivante. La crue du mois d’avril 1909 emporta de nombreuses rigoles. La Compagnie fut obligée 
d’effectuer des travaux de terrassement et elle procéda à des enlèvements d’apports de limon.
Ces rigueurs climatiques eurent pour effet une demande de dégrèvement de taxes, actions qui n’avaient aucune chance 
d’aboutir car la Compagnie s’opposait fermement à toutes restitutions d’impôts.

Les gelées
Les gelées étaient également destructrices d’ouvrages. Celles de l’hiver 1890/91 créèrent de gros désordres, de nombreux 
canaux et rigoles durent être restaurés.

Très rapidement, la guerre modifia l’activité économique du département.
Tous les domaines de la vie quotidienne furent fortement perturbés. Les hommes étaient soit au front soit utilisés 
dans des usines travaillant pour la guerre. La distribution de l’eau d’arrosage fut également frappée par le manque de 
main-d’œuvre. Il en résulta une police des canaux insuffisante et un défaut de surveillance. Partout, des prises d’eau 
clandestines fonctionnaient. Les vols d’eau de voisins à voisins étaient de plus en plus fréquents. Les matériaux de 
construction si nécessaires aux réparations des réseaux se faisaient rares.
Les travaux d’entretien des canaux, faucardements, réparations qui s’effectuaient chaque année aux mois de février 
et mars n’étaient plus assurés. Par suite du renchérissement de la main-d’œuvre, la société tenta, pour moins les 
payer, d’employer des ouvrières italiennes. Ce fut un échec. Ces femmes ne pouvaient être utilisées à des travaux 
qui étaient au-dessus de leurs forces.
L’absence d’entretien, de réparations qu’exigeait le bon arrosage des terres finit par amener une véritable catastrophe 
en 1918, année où la sécheresse se prolongea d’avril à octobre. Les cultures potagères séchèrent sur place. La récolte 
de fraises fut plus ou moins normale en 1918, mais ne donna rien en 1919. Les cerisiers, principale richesse des 
communes de la vallée du Rhône, alimentant un important marché d’exportation, souffrirent également. 
En décembre 1918, devant un mécontentement unanime des propriétaires, la Société entreprit les travaux les plus 
urgents avec une équipe composée de prisonniers de guerre. Le Préfet de Vaucluse reconnut partiellement le 
bien-fondé des actions entreprises par les propriétaires. La Société était soumise, selon le cahier des charges, à 
«l’exécution de ses obligations», mais le Préfet conclut qu’il appartenait aux réclamants de provoquer en temps 
opportun des mesures nécessaires, la plupart étant mobilisés.
Par arrêté préfectoral, un dégrèvement de taxes d’arrosage pour 1918 fut obtenu.
Devant ce manque de bonne volonté, une association des «Usagers des eaux du Canal de Pierrelatte» fut créée le 
9 mars 1919 avec, pour président, Denis Soulier. Devenu Maire de Sorgues, il continuera son engagement contre le 
coût élevé des taxes en faisant observer «qu’il n’était pas équitable de faire payer au prix fort des réparations qui 
auraient dû être exécutées bien avant-guerre».
Le 13 juin 1929, il déclarera qu’il fallait rendre justice à la Société du Canal de Pierrelatte car de très sérieux efforts 
avaient été faits pour améliorer le service des irrigations, mettant ainsi un point final à une bataille juridique de 
plusieurs années.
Fonds documentaire : Association «Les Études Sorguaises»

Les intempéries

La gestion de l’eau 
pendant la première Guerre Mondiale
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La Communauté de communes dispose d’un programme d’aide financière à la réhabilitation des installations 
d’assainissement non collectif. L’aide accordée est fixée à 30 % du montant des travaux avec un plafond de travaux 
de 7 000 € TTC, soit une aide maximale de 2 100 €. 
Depuis la création de ce programme, la Communauté de communes a aidé plus de 100 propriétaires !

Programme d’aide à la réhabilitation des 
installations d’assainissement non collectif

Attention !
Cette aide doit faire l’objet d’une demande spécifique qui doit être déposée auprès 
des services de la Communauté de communes.
N’hésitez-pas à nous contacter pour plus d’informations !

Cette année encore, le budget a été voté à l’équilibre sans augmenter la fiscalité locale.
Une prouesse, si l’on considère la baisse constante des dotations de base de l’État et l’augmentation constante du 
coût de la vie.
Mais cela ne va pas démotiver la Communauté de communes dans sa volonté de faire aboutir les grands projets 
d’investissement.

Les principaux investissements pour 2023

Les principaux investissements
pour le budget assainissement

BUDGET & ASSAINISSEMENT

Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 1 800 000 €

Construction du siège 800 000 €

Photovoltaïque - bâtiments 300 000 €

Éclairage public ZAE 150 000 €

Colonnes enterrées (OM) 400 000 €

Points information tourisme (Piolenc et Uchaux) 227 000 €

Fonds de concours 500 000 €
Caméras vidéosurveillance 58 000 €

Signalétique des commerces 50 000 €

Travaux d’étanchéité de la station d’épuration de Piolenc 100 000 €

Réhabilitation du réseau du lotissement les Planes à Lagarde-Paréol 140 000 €

Réhabilitation du réseau du chemin et impasse de Moricaud à Piolenc 460 000 €
Réhabilitation du réseau de la place Planet, de la place Alphonse Daudet 
et de l’impasse du Moulin à Piolenc 400 000 €

Réhabilitation de la station d’épuration des Farjons à Uchaux 430 000 €

Réhabilitation du réseau du chemin des Violettes à Violès 150 000 €
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Notre Chargée de mission déchets ménagers et économie circulaire a 
décidé de quitter notre établissement afin de se consacrer à l’éducation 
de son petit garçon.
Depuis le 1er avril, Amandine DUFOUR est venue la remplacer. Sa principale 
mission est l’élaboration et la mise en œuvre du Plan local de prévention 
des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) qui donne les grandes 
orientations sur plusieurs années sur la manière de gérer les déchets du 
territoire.
Elle viendra également à votre rencontre pour vos problématiques de tri.

Dans une optique de maîtrise des coûts, la Communauté de 
communes poursuit le déploiement de la collecte en apport 
volontaire sur le territoire.
Désormais, au moins un point d’apport volontaire est présent 
sur chaque commune du territoire.
6 nouveaux points ont été mis en place grâce au soutien financier 
de la Région Sud et de notre éco-organisme CITEO.

Après Camaret-sur-Aygues et Sainte-Cécile-les-Vignes, un local 
à cartons réservé aux commerçants de Piolenc vient d’être 
installé dans la ZAE du Crépon afin de rationaliser les tournées 
des agents qui réalisaient jusqu’à présent une collecte en porte 
à porte. Il est accessible 24/24h pour les utilisateurs.

Pour rappel, lorsque vous êtes en possession de votre badge d’accès 
aux colonnes d’ordures ménagères et de biodéchets, vous pouvez 
vous rendre sur l’ensemble des points d’apport du territoire. 

DÉCHETS MÉNAGERS

Nouveaux points
d’apport volontaire

Nouveau local à cartons
à l’entrée de la ZAE 
du Crépon à Piolenc

Parking de la salle des fêtes à Travaillan

ZAE de Camaret-sur-Aygues

Réalisations 2022/2023

Uchaux Les Vincentys

Camaret-sur-Aygues

ZAE Joncquier et Morelles, 
Chemin de la Dame, 

Agrandissement du point d’apport 
chemin Jean Moulin

Travaillan Parking de la salle des fêtes

Piolenc Chemin de Moricaud, 
ZAE du Crépon
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Bravo aux Camarétois !
Face au constat d’erreurs de tri entraînant un surcoût 
pour le traitement des déchets dans les colonnes de 
biodéchets, Éric BURLET, ambassadeur du tri, est allé à 
la rencontre des Camarétois. 
Grâce à cette campagne de sensibilisation, nous 
retrouvons beaucoup moins d’erreurs de tri !
Bravo aux Camarétois pour leur implication, poursuivons 
nos efforts pour atteindre le 0 refus !

Vous habitez Camaret-sur-Aygues mais vous n’étiez 
pas à votre domicile lors du passage de l’ambassadeur 
du tri ? 
• Contactez-nous au 04 90 29 46 10 afin qu’il vienne à 
votre rencontre.
• Vous habitez une autre commune du territoire et vous 
avez des questions sur les biodéchets ? 
Pas d’inquiétude, face à son succès, cette campagne 
de communication se poursuivra sur l’ensemble du 
territoire. La prochaine commune prospectée par notre 
ambassadeur du tri est Sérignan-du-Comtat, réservez-
lui votre meilleur accueil !
Pour trier vos biodéchets, c’est facile, suivez le guide :

Voilà le nouveau planning du services des déchets 2023 :

Pour ne rien manquer : Communauté de communes Aygues Ouvèze en Provence

À vos agendas !

Les Biodéchets

Quand ? Quel événement ? Information

Du jeudi 1er juin
au samedi 30 septembre Horaire d’été des déchèteries Ouverture non-stop de

7h à 14h

Vendredi 14 juillet Fête Nationale Fermeture des déchèteries /
Maintien de la collecte

Mardi 15 août Assomption Fermeture de la déchèterie
de Piolenc / Maintien de la collecte

Du dimanche 1er octobre
au jeudi 30 novembre

Campagne de broyage 
des déchets verts Sur rendez-vous

Du lundi 2 octobre
au mercredi 31 mai Horaire d’hiver des déchèteries Ouverture de 8h à 12h et de 14h à 17h

Mercredi 1er novembre Toussaint Fermeture des déchèteries / 
Maintien de la collecte (sauf encombrants)

Samedi 11 novembre Armistice 1918 Fermeture des déchèteries

Lundi 25 décembre Jour de Noël Fermeture des déchèteries /
Maintien de la collecte
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Le 25 avril dernier, le Maire, Philippe de Beauregard, a 
dévoilé une plaque commémorative en souvenir de trois 
familles juives réfugiées dans un bâtiment communal 
puis déportées en Pologne pendant la Seconde Guerre 
Mondiale. Cette cérémonie s’est déroulée en présence 
du Rabbin Llewin-Chaman, de plusieurs représentants 
de la communauté juive de Vaucluse, de Marie-France 
Lorho, députée de la 4ème circonscription de Vaucluse, 
du Colonel Deschamps, commandant la Base Aérienne 
115 d’Orange, ainsi que de nombreux élus et de 
représentants d’associations civiles et militaires.
Arrivées en 1941 à Camaret, les familles Berenblut, 
Jeruchemson et Sacks furent cachées par le maire de 
l’époque, Fernand Gonnet. Tous seront malheureusement 
arrêtés sur dénonciation et déportés à Auschwitz.
Sur les dix personnes arrivées en 1941, une seule survivra : 
Régine Klajnlerer.

Le dévoilement de cette 
plaque est un hommage 
solennel en leur souvenir, 
pour ne jamais oublier le 
véritable prix de la paix 
et de la liberté.

Le 14 mai 2023 s’est tenue dans la salle polyvalente de 
Lagarde Paréol l’Assemblée générale du 78ème congrès 
départemental des Combattants d’Algérie, Tunisie et 
Maroc, en présence du président de la section locale, 
Pierre MUNSCH.

Près de 200 personnes émanant des diverses sections 
locales du département du Vaucluse ont participé aux 
travaux.
Merci à la commune de Lagarde Paréol et à son maire, 
Fabrice LEAUNE, pour leur hospitalité.

Salon du livre d’auteur et de créateurs d’art, le samedi 
24 juin de 16h à 22h
L’Association «Arts en liberté» organise, pour la 3ème 
année consécutive, un salon du livre d’auteur (romans, 
policiers, livres pour enfants, sur la Provence, poésie...), 
avec une exposition de peintres, des photographes, de 
la sculpture.
Deux ateliers seront proposés à cette occasion, un 
atelier origami et un atelier manga pour les enfants.
Ce salon sera prolongé par la fête de la musique organisée 

par la Municipalité, avec 
un groupe connu de la 
région.
Les artistes et auteurs 
seront heureux de vous 
accueillir et échanger 
avec vous.

Piolenc investit pour son avenir
Aménagement d’un nouveau restaurant municipal au 
rez-de-chaussée de la résidence les Bastides de Manon 
(250 000 €, ouverture à la rentrée scolaire 2023), installation 
de nouveaux systèmes de chaudière en cascade 
thermo-économiques dans les trois écoles publiques 
(200 000 €, travaux effectués l’an dernier), création d’un 
préau dans la cour de l’école maternelle Marcel Pagnol 
(89 000 €, travaux réalisés en mars de cette année). 

D’une pierre deux coups : en misant sur sa jeunesse, 
la ville de Piolenc réalise également de substantielles 
économies d’échelle qui mettent le budget communal 
à l’abri des aléas de la conjoncture nationale.
NDLR : l’aménagement du nouveau restaurant municipal et des 
locaux de la police a été aidé par la Communauté de communes, 
via les fonds de concours, à hauteur de 180 153,38 €.

LA VIE DE NOS COMMUNES

Sainte-Cécile-les-Vignes

Piolenc

Lagarde-Paréol

Camaret-sur-Aygues
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Nouveau centre de secours et d’intervention Vallée de 
l’Aygues
Depuis le début du mois de mars, les pompiers de 
Travaillan, Camaret-sur-Aygues et Sérignan disposent 
d’un nouvel équipement moderne. Cette structure 
permet à la fois de répondre au mieux aux besoins 
de sécurité de nos communes mais aussi d’offrir à nos 
sapeurs-pompiers volontaires un outil digne de leur 
engagement pour nos concitoyens. Ce projet initié 
depuis plusieurs années, aura nécessité l’achat du 
terrain, la réalisation d’études et enfin la construction 
du bâtiment et des aménagements nécessaires au bon 
fonctionnement.
La réussite d’une telle réalisation repose essentiellement 
sur une volonté commune et un travail d’équipe entre 
nos trois villages, nos pompiers et les services du SDIS84.
Courage et dévouement !

Pour sa 5ème édition, l’exposition Street Art 2023 
proposée par la Commission culturelle municipale 
dévoilera à nouveau le talent et la créativité des artistes 
participants. Devant le succès de la précédente édition 
sur le même thème, «Drôles de bonhomme», il est à 
nouveau proposé de construire un personnage grandeur 
nature avec toutes sortes de matériaux laissés au choix 
des créateurs (métal, bois, terre, plastique etc.) et devant 
résister aux intempéries.
Ce projet ouvert à tous, Violésiens ou non, permettra de 
réenchanter le village et favoriser le bien vivre ensemble.  
Les artistes, débutants ou expérimentés seront 

bienvenus, invités à 
donner libre cours à leur 
imagination et à leur 
fantaisie.
Le vernissage aura lieu le 
samedi 24 juin. 

Rencontre entre les écoliers et l’artiste Gauvin Sers
L’aventure commence en septembre 2022 :  France Bleu 
lance en partenariat avec le chanteur compositeur 
Gauvin Sers, un concours ouvert à tous les écoliers de 
France sur la proposition d’un texte à mettre en musique. 
Ce concours serait récompensé par la participation 
du chanteur à un «atelier chansons» dans l’école et 
l’interprétation de la chanson par Gauvin Sers lui-même. 
Deux écoles seraient retenues.
La classe de Maternelle de Françoise Pesenti a remporté 
une des deux places, à la grande surprise de l’enseignante. 
Le harcèlement était le thème 
choisi pour porter les paroles 
des enfants. 
C’est donc avec une grande 
impatience que Gauvin Sers était 
attendu. Sa venue a donné lieu à 
l’exposition des affiches réalisées 
par les élèves sur le thème du 
harcèlement et de la différence. 
Les élèves de CM2 s’étaient 
joints à ce travail et ont participé 
à l’atelier chansons en présence de 
Mme Magnan, représentant l’inspecteur d’Académie, 
et de Christine Lanthelme, maire d’Uchaux. 

Violès

Uchaux

Travaillan

Sérignan-du-Comtat
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SOLIDARITÉ

Mardi 30 mai, la brigade de gendarmerie d’Orange et Sainte-Cécile-les-Vignes s’est joint 
à la permanence de Piolenc pour une matinée dédiée à l’information et au recrutement. 
Les demandes ont été nombreuses et ont peut-être suscité de nouvelles vocations !

Le Centre régional de coordination des dépistages des cancers est une association qui 
coordonne les dépistages pour les cancers du sein, colorectal et du col de l’utérus. 
Elle œuvre tout au long de l’année par des actions de prévention auprès des 
professionnels mais aussi du grand public, l’objectif étant de faire comprendre 
l’importance du dépistage pour y participer par la suite.

Le Centre s’associera donc à l’espace France services, à l’occasion de la campagne d’information 
pour le dépistage du cancer du sein du mois d’octobre prochain, pour se rapprocher au plus près 
des populations. 
Suivez-nous sur Facebook pour être informés des dates de cette campagne.

«J’ai eu des problèmes pour finaliser ma retraite et 
un problème avec la CPAM de Vaucluse pour ma 
reconnaissance ALD.
À chaque fois, j’ai reçu un accueil de qualité et une écoute 
attentive de la part du personnel et surtout des résultats 
à chaque fois positifs à mes problèmes. Je remercie ces 
personnes car sans elles je n’aurais pas pu les résoudre 
moi-même, ayant des lacunes informatiques et pour 
m’exprimer aux services administratifs. Le bus est pour 
moi indispensable vu les difficultés pour joindre les 
services de l’État et l’éloignement de ceux-ci. Je suis d’une 
génération qui a encore besoin de contact direct et ce 
bus est une très bonne chose.
Ne changez rien SVP.» «J’ai souvent besoin de ce service public pour moi-même 

et les personnes âgées que j’accompagne. Nous sommes 
reçues par des personnes compétentes et investies dans 
leur travail avec efficacité, bienveillance et empathie.
Je recommande souvent ce service car il apporte de 
l’aide, de la sécurité dans les démarches par leurs conseils. 
J’espère que ce service de proximité sera pérennisé. Bravo 
à la Communauté des communes pour la mise en place 
de ce bus.
Merci beaucoup à Émilie Silbert pour son efficacité car 
l’informatique et internet ne sont pas toujours faciles à 
comprendre pour les personnes âgées.»

« J’ai à plusieurs reprises pris rendez-vous avec Émilie du 
bus France services à Sérignan pour s’occuper d’une carte 
grise, de notre dossier retraite, de la sécurité sociale.
Émilie est une personne très sérieuse et très compétente 
s’impliquant énormément dans son travail avec beaucoup 
d’empathie et de douceur. Je trouve que ce service est 
formidable pour toutes les personnes qui ne peuvent 
pas se rendre dans les grandes villes comme Orange ou 
Avignon avec tous les problèmes pour se garer.
Merci pour ce service.»

«Voilà, je suis très satisfaite des services de Catherine, 
surtout l’accueil qu’elle me réserve. Toujours souriante et 
puis elle est très compétente dans son travail.
J’espère que Catherine restera longtemps parmi nous.»

Depuis janvier 2021, notre Espace France 
services parcourt les 8 communes du 
territoire. Désormais, tout le monde 
connait nos deux animatrices : Émilie 
et Catherine (qui a remplacé Clarisse en 
janvier dernier).
Chaque semaine, elles se rendent dans 

votre commune pour vous offrir un accompagnement 
dans vos démarches administratives parfois bien 
compliquées. Mais leur travail va souvent bien au-delà.

Alors que l’État préconise une information de premier 
niveau, la plupart du temps, elles réalisent les démarches 
à la place des usagers, atteignant parfois un degré de 
confidentialité avancé. Depuis la création du service, 
ce sont plus de 8066 démarches qui ont été réalisées ! 
 
Forcément, ça crée des liens, alors qui mieux que les 
usagers* eux-mêmes pour en parler ?

Ils s’associent à l’espace France services

L’Espace France Service, 
les usagers nous en parlent

Annie, venue pour finaliser son dossier de retraite

Agnès, aide à domicile

Danielle et Robert, des habitués du service

Louise, habitante de Camaret-sur-Aygues

*Pour des raisons de confidentialité, les prénoms des témoins ont été changés.
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La Maison des vins et des produits du terroir est ouverte depuis le 7 avril dernier 
avec une forte hausse de la fréquentation par rapport au mois d’avril 2022. 
Elle est ouverte du mardi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 15h à 19h, ainsi que 
le dimanche matin de 9h30 à 12h30 en période estivale.

Depuis le 13 juin, l’Espace vélo qui jouxte la Maison des vins et des produits 
du terroir a rouvert ses portes !
Aux commandes, Laurent qui vous accueille du mardi au dimanche 
de 9h à 12h et de 16h à 19h.
Location de vélos adultes et enfants, vélos classiques et/ou à assistance 
électrique.
Sur place, borne de recharge électrique pour batteries BOSCH et vente 
de petit matériel de réparation pour vélos.

De style provençal, ce nouveau point d’information touristique 
est également un lieu d’accueil pour les cyclistes avec un espace 
détente, des sanitaires, des bornes de rechargement électrique et 
une aire de pique-nique.
Idéalement placé, place Marius Payan, cet espace est le point de 
départ (ou d’arrivée) de la liaison qui relie le centre-ville de Piolenc 
à la Via Rhôna.
Inauguré le samedi 10 juin, il a ouvert ses portes le 13 juin.
Ouvert du mardi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 15h à 19h ainsi que le dimanche matin de 9h30 à 12h30.

Si vous la connaissez déjà, n’hésitez pas à nous suivre sur la page Facebook 
de la maison des vins et des produits du terroir !
       maison des vins et des produits du terroir de Camaret-sur-Aygues
Sur cette page, vous découvrirez les mini reportages réalisés durant l’hiver 
par Marina et Clara sur les producteurs et vignerons de la Maison des 
vins. Un moment de partage essentiel à la bonne connaissance de leur 
métier et de la passion qui les anime.
Fin juin, le contrat d’apprentissage de Clara s’achèvera mais elle 
restera à la Maison des vins jusqu’à la fin de l’été, au moins.

La Maison des vins
et des produits du terroir

Notre espace location vélo
reprend du service !

Un nouveau point info
tourisme à Piolenc

TOURISME
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MANIFESTATIONS ÉTÉ 2023
    Camaret sur-Aygues

Tous les 1ers dimanches 
du mois : Rencard Auto 
de 9h à 12h (parking du 
moto-ball). 
Tous les jeudis de juillet : 
cinéma de plein air 
(devant «la Maison pour 
tous»). 
Expositions à la chapelle 
Saint Andéol : du 15 au 
25 juin : Catherine IRLES 
/ Du 1er au 10 juillet : 
Rémy DONZELOT. 
16 juin à 18h :  Bodéga des 
jeunes agriculteurs (stade 
du moto-ball). 
18 juin : journée 
américaine (tour de ville). 

23 juin : soirée karaoké (étang de Garriguette). 
5 juillet : concert avec JC de la Nitro (stade du moto-ball). 
13 juillet à 19h : «terrasses en fête» avec les cafetiers et 
restaurateurs, brocante et animations (tour de ville). 
14 juillet à 20h : bal du comité des fêtes. 
14 août à 21h : soirée mousse «Fun artists» (stade du moto-ball). 
18 août à 19h : soirée musicale (place des Félibres). 
25 août à 19h : aïoli et soirée musicale chez JB. 
 
Piolenc
Tous les 3èmes dimanches du mois de 9h à 12h : exposition de 
voitures anciennes (cours Corsin). 
Du 24 au 27 juin : fête votive. 
1er juillet à 20h : bodéga des jeunes agriculteurs (cours Corsin). 
2 juillet : marché de l’ail nouveau (cours Corsin). Départ love Tr’ail. 
Défilé de voitures. Repas (salle des fêtes). 
13 juillet à 19h : bal de la réserve communale de la Sécurité Civile 
(ancienne caserne des pompiers). 
Du 24 au 26 août : Piolenc en fêtes ! organisé par la Municipalité. 
 
Sainte-Cécile-les-Vignes
Du 11 juillet au 22 août, les mardis, 17h30 : visite guidée du village. 
Les expositions à l’espace culturel : Du 2 juin au 3 juillet : Rémy 
DONZELOT / Du 4 au 31 juillet : Liliane BERTRAND / Du 1er au 26 
août : Kitch’ Art. 
21 juin à 21h : pièce de théâtre «à la monnaie du Pape» (salle 
Camille Farjon). 
23 juin à 14h30 : rencontre avec Françoise BOURDON par la 
librairie «feuilles de Vignes» . 
2 juillet et 20 août à partir de 7h : vide-greniers par l’association 
pour la sauvegarde du patrimoine Cécilien (dans le village). 
13 juillet : soirée «beach rosé» (cave Colombes des Vignes). 
14 juillet : fête nationale. 
Du 15 au 17 juillet : fête votive. 
21 juillet à 19h30 : soirée Jeux dans la rue (place Max Aubert). 
28 juillet : soirée (Domaine de la Présidente). 
29 juillet : soirée «les Grands Bois dans les prés» (Domaine des 
Grands Bois). 
 

 
6 août : messe en provençal (Jardin de la Chapelle) et fête du 
Rosé (dans le village). 
18 août : soirée ciné C en plain air. 
27 août : rassemblement auto-vintage, exposition de voitures 
(cours du Portalet) et à 15h : concert devant le P’tit Grain. 
27 août à 18h : ban des vendanges (cours du Portalet). 
 
Sérignan-du-Comtat 
Tous les vendredis du 15 juin au 15 septembre de 17h à 19h30 : 
marché de producteurs (square Diane de Poitiers). 
Juillet et août : expositions (salle Diane de Poitiers). 
22 juin à 18h30 et 21h : séances cinéma (salle Achaume). 
23 juin à partir de 18h30 : Sérignan-du-Comtat fête la musique et 
la Saint Jean en même temps ! 
Du 24 au 25 juin : gala de l’amicale laïque (salle de la Garance). 
2 juillet : vide greniers (parc municipal). 
8 juillet : 32ème édition de la foulée Jean Henri Fabre. 
13 juillet à 19h30 : repas républicain tiré du sac avec soirée 
dansante (place de la Mairie). 
Du 14 au 16 juillet : festival du cinéma (cour de la salle Achaume). 
Du 22 au 24 juillet : fête votive (parc municipal). 
 
Uchaux
Tous les mardis de 8h à 12h : marché des producteurs (place de 
la Mairie). 
Les 11, 13, 22 et 27 août à 21h : Festival de musique classique 
rendant hommage à Franz Liszt (terrasse du Château St Estève). 
17 juin à 19h30 : paëlla et soirée dansante (place de la mairie). 
21 juin : fête de la musique (place de la Mairie). 
13 juillet à partir de 17h : salon des vins : Uchaux In Vino. 
13 juillet à 19h30 : aïoli dansant (place de la Mairie). 
21, 28 juillet et 4 août à 21h : soirées théâtre par «le Petit théâtre 
d’Uchaux» (théâtre de verdure). 
12 et 19 août : les estivales, Concert chants (Chapelle du Castellas 
et aux Vincenty). 
 
Travaillan
21 juin : fête de la musique. 
29 juin : fête du Plan de Dieu. 
Du 30 juin au 2 juillet : fête votive. 
14 juillet au soir : repas chez Gégène. 
 
Violès 

2 juillet : vide-greniers et vide-dressing organisé par l’AFAL. 
Du 14 au 18 juillet : fête votive (dans le village). 
16 juillet à 17h : 40ème fête des vins par les Festiaires des Vins. 
1er août à 21h : concert «à travers chant» (salle des fêtes). 
5 août à 19h : vide-greniers et sardinade (boulodrome). 
19 août à 20h : soirée dansante avec repas «Pistou» proposé par 
l’AFAL (salle des fêtes).

Retrouvez l’intégralité des manifestations 
et le programme détaillé sur la page Facebook de la 

Communauté de communes et sur le site des communes.


